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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement ne répond pas 
pleinement aux dispositions des articles 
L.311-8 et D.311-38-4 du CASF. Pre 1 

Mentionner dans le projet d’établissement révisé : 
- la politique de prévention de lutte contre la 
maltraitance  
- la date de sa présentation au conseil de la vie 
sociale. 

Prescription maintenue 
 

6 mois 

E.2 

L’établissement ne réalise pas de rapport 
financier et d'activité annuel qui 
accompagne les comptes à l’année et l'état 
réalisé des recettes et des dépenses, 
contrairement aux dispositions de l’article 
R.314-232 du CASF. 
 

Pre 2 

Rédiger un rapport financier et d’activité annuel de 
l’EHPAD pour l’année 2023 comprenant notamment : 
- L'exécution budgétaire de l'exercice concerné, 
- L'activité et le fonctionnement des établissements et 
services, au regard notamment des objectifs de 
l'établissement, 
- L'affectation des résultats. 
Préciser dans le rapport d'activité et financier, la 
démarche d'amélioration continue de la qualité menée 
par l'établissement (axes et déclinaison 
opérationnelle). 

Prescription maintenue 
 

6 mois 

E.3 

La commission de coordination gériatrique 
n’est pas active, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-158, 3° du 
CASF. 

Pre 3 

Réactiver la commission de coordination avec les 
professionnels concernés. Celle-ci doit se réunir au 
moins annuellement. 

Prescription maintenue 
 

3 mois 

E.4 

Le CVS ne se réunit pas au moins trois fois 
par an contrairement aux dispositions de 
l’article D. 311-16 du CASF. Pre 4 

Inciter les représentants du CVS à se réunir au moins 
trois fois/an et faciliter matériellement la tenue de ces 
réunions. 
 

Prescription maintenue 
 

3 mois 
6 mois 
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E.5 

Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur contrevient 
aux dispositions de l’article D. 312 -156 du 
CASF, qui prévoit un équivalent temps plein 
de 0,60 pour un établissement dont la 
capacité autorisée est comprise entre 60 et 
99 places. 

Pre 5 

Lors du prochain recrutement, prévoir le temps de 
travail du médecin coordonnateur, afin de l’adapter au 
nombre de résidents de l’établissement. Prescription maintenue 

 
Au prochain recrutement 

MEDEC 

E.6 

Le médecin coordonnateur n'est pas titulaire 
d'un diplôme d'études spécialisées 
complémentaire de gériatrie, ou d'un 
diplôme d'études spécialisées de gériatrie, 
ou de la capacité de gérontologie ou d'un 
diplôme universitaire de médecin 
coordonnateur d'EHPAD, ou à défaut d'une 
attestation de formation continue. Cette 
situation contrevient aux dispositions de 
l'article D. 312-157 du CASF. 

Pre 6 

Veiller lors du prochain recrutement de médecin 
coordonnateur, que celui-ci ait les formations 
requises. 

Prescription levée 

E.7 

Il n’est pas établi de rapport d’activité 
médicale annuel, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-158, 10°du 
CASF. 

Pre 7 

Etablir le rapport d’activité médicale annuel de l’année 
2023. Prescription maintenue 

 
3 mois 

E.8 

L’insuffisance des effectifs présents, en 
termes de nombre et de qualification des 
agents, ne permet pas la prise en charge et 
l’accompagnement de qualité qui doivent 
être assurés au résident en application de 
l’article L. 311-3 3° du code de l’action 
sociale et des familles. 

Pre 8 

Réviser les plannings afin de sécuriser 
l’accompagnement des résidents. 
Travailler sur l’organisation afin d’avoir un nombre de 
personnel mieux réparti quotidiennement. 
Transmettre les plannings révisés à l’ARS. 

Prescription maintenue 
 

3 mois 

E.9 

Des agents non diplômés dispensent des 
soins de jour et de nuit (à l’UVP) aux 
résidents, contrevenant aux dispositions de 
l’article L.312-1 II du CASF. 

Pre 9 

Justifier d’une démarche de qualification en cours de 
ces agents. A défaut, les inscrire dans un parcours de 
formation pour obtenir le diplôme d’aide-soignant. 
Fournir les attestations d’inscription à l’ARS. 

Prescription maintenue 
 

6 mois 
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Remarque 
majeure 

 

n°1 

L’établissement n’a pas mis en œuvre de 
politique de gestion des risques et de la 
qualité : il n’existe pas de procédure interne 
de traitement des réclamations, des 
évènements indésirables graves (EIG), le 
plan d’actions n’est pas lisible et pas suivi, 
les RETEX ne font pas l’objet de comptes- 
rendus. 

Pre 10 

Mettre en œuvre une politique de gestion des risques 
et de la qualité en développant des outils adaptés 
(procédures EI, EIG, plaintes et réclamations internes, 
plan d'actions lisible et mis à jour, remontée des EIG 
aux autorités compétentes, comptes- rendus de 
RETEX). 

Prescription maintenue 
 

6 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 

Il n’existe pas de planning d’astreinte de 
direction, ce qui ne permet pas de s’assurer 
que la continuité de la fonction de direction 
est effective. 

Rec 1 

Mettre en place la permanence de la direction, 
formaliser ses modalités, et la porter à l’attention du 
personnel. 

Recommandation levée 

R.2 

Les décisions prises lors des réunions avec 
les chefs de services ne sont pas 
formalisées dans un compte-rendu 
permettant un suivi des décisions prises lors 
de ces réunions. 

Rec 2 

Réaliser des comptes-rendus systématiques des 
réunions avec les chefs de services. Recommandation maintenue 

 
1 mois 

R.3 

Il n’est pas précisé quelle formation l’IDEC a 
reçu avant son entrée en poste. Rec 3 

Transmettre les informations à l’ARS sur la formation 
reçue par l’IDEC avant son entrée en poste (type de 
formation et contenu). 
 

Recommandation levée 

R.4 

Il existe une différence entre le personnel 
infirmier recensé dans les effectifs et le 
personnel infirmier figurant sur le planning. Rec 4 

Expliquer cette différence. 

Recommandation levée 

R.5 

Le fonctionnement du PASA n’est pas 
clairement compréhensible au vu des 
éléments fournis par l’établissement. Rec 5 

Expliciter clairement le mode de fonctionnement du 
PASA, notamment les jours et les horaires 
d’ouvertures en regard du planning, les professionnels 
de santé intervenant. 

Recommandation levée 

R.6 

Le plan de formation 2023 ne permet pas de 
savoir qui dispense les formations, quelles 
catégories de personnel les ont suivies, et si 
elles ont bien eu lieu. 

Rec 6 

Revoir le plan de formation afin qu’il permette une 
lecture exhaustive des formations dispensées. 
Transmettre le plan de formation modifié à l’ARS. Recommandation levée 

 




